
 

HORAIRES MAIRIE – LA POSTE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h.  

Garderie périscolaire : 02.98.61.66.46         
06.76.99.32.44 

Bibliothèque : 02.98.61.67.77 
Paroisse St Paul Aurélien : 02.98.69.01.15 
Urgence : 15   
Pompiers : 18  
Gendarmerie : 17 
Gendarmerie Plouescat : 02.98.69.60.07 
Ouverture : mardi, jeudi et samedi de 14h à 18h 
Pharmacie de garde : 32 37 
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES   
02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
Taxi Abiven : 02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
ALDS (aide et soins à domicile) : 02.98.69.49.60 
Assistante Sociale : CDAS Landivisiau 
02.98.68.11.46 

France services  
St Pol de Léon : 02.98.69.10.44 
Cléder : 02.98.69.44.54 

Relais Petite Enfance 
Permanence téléphonique lundi, mardi et vendredi 
après-midi de 13h30 à 17h. 02.98.69.23.13 

DÉCHETTERIE  
* CLÉDER : 02.98.19.54.67  
Ouvert de 8h45 à 11h45 (sauf le lundi) et de 
13h30 à 17h15 du lundi au samedi.  
* LANHOUARNEAU : 02.98.61.32.57 
Ouvert le mercredi et le samedi de 9h00 à 11h45 
et de 13h30 à 17h15. 
Attention, un justificatif de domicile vous sera 
demandé pour accéder aux déchetteries. 
SERVICE ENVIRONNEMENT : 0 800 220 574 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Télégramme 
Marie CORFA 06 64 26 77 46  
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
 

Correspondant Ouest France  
Camille RAISON 06.43.22.66.75 
kmille.raison@gmail.com 

COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES ET RECYCLABLES 
Pour le mercredi 28 février, sortir le 
conteneur jaune (recyclables) le mardi 
soir. 

INFOS PRATIQUES 

PERMANENCES DES ELUS Contacter la mairie au 02.98.61.45.72 
 

Madame Le Maire, Anne BESCOND reçoit sur rendez-vous le vendredi de 15 h à 17 h.  
 

Adjointe aux affaires sociales, Sarah OULIVET reçoit sur rendez-vous le mercredi matin. 

INFOS MAIRIE 

Mairie ( 02.98.61.45.72      Site internet  https://www.mairie-treflez.fr 
 

 * Keleier : keleier@treflez.fr  * Urbanisme : contact@treflez.fr * Accueil: accueil.mairietreflez@orange.fr   
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22 février 2024 
N° 2118 

INAUGURATION DE LA PLACE D’ARMOR 

 

Samedi 17 février 2024 a eu lieu 
l’inauguration de la place d’Armor et de la rue 
de Guévren, en Présence de Madame 
Graziella Melchior, Députée de la 5ème 
circonscription du Finistère, Monsieur Maël 
De Calan, Président du Conseil Départemental 
du Finistère, Madame Aline Chevaucher, 
Conseillère Départementale du canton de Saint
- Pol-de-Léon et maire de Plouénan, des 
maires des communes de Haut Léon 
Communauté, des élus de Tréflez ainsi que 
les présidents et membres d’associations 
de la Commune. 

 

Lors de cette inauguration, le comité de 
jumelage a remis un chèque, don de la 
commune jumelée à Tréflez, Lacroix-Barrez 
dans l’Aveyron, pour remplacer les arbres 
tombés suite à la tempête Ciaran. 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS SOUMISES LORS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FÉVRIER 2024 

N° Objet Vote 

1 Adoption du Procès-Verbal du 15 décembre 2023. Adoptée 

2 Signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs (2023 – 2026) 
avec l’association EPAL. 

Adoptée 

3 Signature avenant convention pluriannuelle 2020 – 2025 des volets 
transversaux du SAGE. 

Rejetée 

4 Demande de subvention au titre de la dotation de solidarité en faveur 
de l’équipement des collectivités territoriales et de leurs groupements 
touchés par la tempête CIARAN dans le Finistère. 

Adoptée 

5 Acquisition à l’amiable d’un bien immobilier sis 3 place d’Armor. Adoptée 
6  Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant 

Programme d’Habitat (PLUi-h) arrêté le 15/11/2023. 
Adoptée 

7 Autorisation donnée au Maire d’anticiper les dépenses d’investisse-
ment de l’année 2024. 

Adoptée 

8 Dissolution du SIMIF – approbation des conditions de sa liquidation. Adoptée 

9 Renouvellement adhésion au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
de l’Environnement (CAUE) pour l’année 2024. 

Adoptée 

10 Motion de soutien à l’association « Sauvegarde et Protection de la 
plaine de la Flèche et du Frout (SPF) ». 

Adoptée 



 

COMMERÇANTS 

>Bar Ar Ménez  02.98.61.42.83 
Lundi fermé ; Mardi, mercredi, jeudi 8h45/14h et 16h30/20h30 ;  
vendredi 8h45/14h et 16h30 /22h; samedi de 9h/14h30 et 16h30/21h; 
dimanche et jours fériés 10h30 à 14h30 et 18h30/21h 

 ———————————————— 

>Le Salon  02.98.79.71.68   2 rue de la Mairie (MTL) 
Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h Vendredi : 9h-18h  
Samedi : 8h30-17h. 

———————————————— 

>DEP’ANN  COUTURE  9 rue de Mesmeillan  
Commandes uniquement sur RDV 06.47.87.71.30 ou 02.98.78.21.84 

———————————————— 

>BIBLIOTHEQUE  02.98.61.67.77  Mercredi 11h-12h Vendredi 
16h45-18h45 Dimanche 10h30-12h00. 
Retrouvez l’actualité des médiathèques du territoire sur 
www.mediatheques.hlc.bzh  

>CHEZ TONTON JO Épicier/Traiteur 06.22.82.60.50 

Ouvert du mardi au samedi de 7h30 à 12h30 et 15h30 à 19h30, le 
dimanche de 8h à 12h30. Fermé le lundi et mercredi après-midi. 

 

 

Menu du 23 au 29 février 

Vendredi : saumon crème de citron 

Samedi : tartiflette 

Mardi : saucisse lentilles 

Mercredi : paupiette de veau à la provençale 

Jeudi : poulet curry 
 

 

>La ferme "Plein le Boutoc"   
Les ventes, marché et paniers, sont stoppées jusqu'au 
mois de mars. 

 

 ~~~~~~~~ 

>Régis Pizzas : 06.09.74.27.94    De 13h30 à 19h  

 

>Lutong Bahay 07.66.69.76.63 

Spécialités plats asiatiques, en vente à emporter, tous les 
mardis de 17h00 à 19h00.  

MARCHÉ DU MARDI SOIR 

HAUT LÉON COMMUNAUTÉ 

ÉCOLE NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR DE TRÉFLEZ 
Les nouvelles inscriptions pour la rentrée 2024/2025 
sont ouvertes. Merci de prendre rendez-vous avec la 
directrice au 06.83.84.39.17. 
Les portes ouvertes auront lieu le samedi 23 
mars de 10 à 12h. 

PORTES OUVERTES 



 

ASSOCIATIONS 

E.S.TRÉFLEZ 
              

AGENDA  

Samedi 30 mars 2024, le club organise un Fest-noz à la salle 
omnisport à partir de 19h.  

La soirée sera animée par : 

- Deom Dei ( groupe de 6 musiciens dont 1 Tréflézien !), 

- Loig Troel qui est le Django Reinarth de l'accordéon diatonique en 
Bretagne,  

- Gwagenn: Ce trio d'électro-jazz est impulsé par Gwenole Jaouen 
qui compose et chante de nouveaux textes en breton 

- Laridenn.  

COMITÉ DE JUMELAGE 
Nous organisons notre séjour, à LACROIX-BARREZ 
( AVEYRON), le week-end de l'Ascension du 09 Mai au 12 
Mai 2024. 

Pour tout renseignement afin de profiter de ce séjour, prendre contact 
avec Philippe EMILE au 06.31.08.70.77 ou avec Philippe CABON au 
06.81.89.68.86  

PROGRAMME DU WEEK-END 

  - Jeudi : arrivée au petit matin, avec journée en famille et réception de 
la municipalité en soirée, 

  - Vendredi : visite du Pont de Millau , les caves de Roquefort, 

  - Samedi : journée à Lacroix-Barrez avec animations sportives et 
culturelles en plein air avec en clôture soirée repas-
animations communale 

  - Dimanche : RETOUR SUR TREFLEZ. 

Le comité de Jumelage demande une participation de 120 euros par 
adulte et 60 euros par enfant (prix du séjour tout compris). 

Date limite d'inscription : le 14 Avril.  

LESNEVEN 

SOPHROLOGIE 

Venez découvrir les bienfaits de la sophrologie lors de 5 séances 
gratuites à Lesneven. 

Cette animation est à destination de toutes les personnes âgées de plus 
60 ans, curieuses d’expérimenter une technique de relaxation et de 
gestion du stress. 

Les séances auront lieu au centre socioculturel, les mardis 12, 19 et 
26 mars, 2 et 9 avril 2024 de 14h à 15h15. 

Inscription au 07 85 84 45 35. 

 

MÉMOIRE 

Venez vous entrainer et exercer votre mémoire à travers des jeux de 
concentration et d’écriture, à partir du mois de mars sur Lesneven. 

Cette animation est à destination de toutes les personnes âgées de plus 
60 ans, désireuses de stimuler leur mémoire et d’en apprendre un peu 
plus sur son fonctionnement. 

Les séances, sous le signe de la convivialité, auront lieu au centre 
socioculturel, 2 vendredis matin par mois. 

Inscription au 07 85 84 45 35.   

SANTÉ 



 

Ce bulletin est gratuit 
Dépôt des annonces avant le mercredi midi par mail à keleier@treflez.fr  

Le keleier est à votre disposition en Mairie, au bar Ar Menez, au Salon, chez Tonton Jo et sous le porche de l’église. 
Merci de ne prendre que ce dont vous avez besoin ! 

ANNONCES EXTÉRIEURES 

INFO LOGEMENT ENVIRONNEMENT 

ASP - Respecte du Léon : Familles endeuillées 
Le GEFE, Groupe d'Entraide des Familles Endeuillées, 
est proposé par les accompagnants bénévoles de 
l’ASP - Respecte du Léon afin de répondre aux be-
soins des personnes concernées de cheminer dans le 
processus de deuil. 

Avec le groupe en support, vous serez accueilli, respecté et écouté 
dans la confidentialité. 

La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le Jeudi 14 mars 
2024 à 14H15  
Inscription à l’ASP-Respecte du Léon au : 06.04.09.57.99 

Je vais bientôt quitter le logement que j’occupe 
depuis plusieurs années. Quelles précautions 
prendre lors de l’état des lieux de sortie ? 

Réaliser un état des lieux de sortie 
avec soin est très important ! L’état des lieux de 
sortie doit être établi lors de la remise des clés au 
bailleur dans le logement vide de toutes les affaires 
du locataire. Il doit être réalisé soit sur le même 
document que l’état des lieux d’entrée soit sur un 
document ayant la même présentation. 

Que l’état des lieux soit réalisé sur support papier ou support électro-
nique prenez bien le temps de le relire soigneusement avant signature 
même si ce document est très conséquent ! Ne le signez pas si vous 
contestez ce qui est indiqué dessus. Dès l’instant où vous le signez, vous 
validez tout ce qu’il contient et ce document conditionne la restitution de 
votre dépôt de garantie… 

En cas de désaccord persistant après discussion, cet état des lieux pour-
ra être réalisé par un commissaire de justice à frais partagés. N’oubliez 
pas, par ailleurs, de procéder à un relevé des compteurs individuels de 
consommation d’eau et d’énergie et d’informer vos prestataires d’énergie 
de votre départ.  


